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seignements scientifiques relatifs à la défense

Échange de Notes entre le CANADA et la FRANCE



ÉCHANGE DE NOTES (le 25 mai 1962) ENTRE LE GOUVERNEMENT CAN
ET LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS CONCERNANT LÉCHANGE DE
SEIGNEMENTS SCIENTIFIQUES RELATIFS À LA DÉFENSE.

I

L'Ambassadeur du Canada à la France au Ministre des
Affaires Étrangères de la France.

AMBASSADE DU CANADA
N° 2089

PARIS, le 25 mai 196
MONSIEUR LE MINISTRE,

J'ai l'honneur de vous proposer au nom du Gouvernement car
qu'un programme d'échange de renseignements scientifiques intéressa
Défense soit établi entre la France et le Canada dans le dessein de fair(
gresser les recherches concernant la défense de nos deux pays.

Les domaines scientifiques intéressant la Défense, ainsi que les
précis auxquels le présent accord sera applicable, seront déterminés
commun accord par le Président du Conseil de Recherches pour la Dg
(the Chairman, Defence Research Board), comme représentant canadiL
par l'Inspecteur des Fabrications et Programmes d'Armement, comme i
sentant français. Ces deux personnalités arrêteront les modalités précis
l'échange de renseignements dans la mesure où le permettent les légis
respectives des deux pays.

Les activités découlant du présent accord s'appelleront: «Progr;
canado-français d'échange de renseignements scientifiques intéressant L
fense>. Chaque activité particulière d'échanges scientifiques dans un s(
bien défini se nommera: «Projet canado-français d'échange de renseigne:
scientifiques intéressant la Défense».

Sous les réserves stipulées au paragraphe 5, les deux pays procéd
à un échange total de renseignements scientifiques et techniques sur les ;
bien déterminés auxquels ils estimeront que le présent accord s'app
Chacun des deux pays prendra des dispositions, à la demande de l'autre,
que des représentants de celui-ci azréés Dar l'un et l'antrp nient ncra%



(Translation)

'OF NOTES (May 25, 1962) BETWEEN THE GOVERNMENT OF CANADA
THE GOVERNMENT OF FRANCE CONCERNING THE EXCHANGE OF

NCE SCIENCE INFORMATION.

i

znadian Ambassador to France to the Minister of Foreign Aifairs of

CANADIAN EMBASSY

Paris, May 25, 1962.

the honour to propose, on behalf of the Government of Canada,
ramme of exchange of information in defence science be established
rance and Canada in order to promote research concerning the
our two countries.

Ids of defence science and the specific projects to which this arrange-
plicable shall be those mutually agreed upon by the Chairman of
e Research Board on behalf of Canada and the Inspecteur des
s et Programmes d'Armement on behalf of France, who will
.e detailed arrangements for the exchange of defence science infor-
such extent as is permissible under the laws of their respective

rdertakings pursuant to this arrangement shall be known as:
'ance Defence Science Information Exchange Programme". The
scientific interchange within a particular and designated field of
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Les droits effectifs ou virtuels de propriété seront protégés conforméme
aux lois de chaque pays et il ne sera fait aucun usage des renseignements q
pourraient compromettre ces droits, sans le consentement préalable de cel
dont ils émaneront. Ce consentement devra être obtenu avant toute utilisati
de ces renseignements à des fins non militaires. L'échange des renseignemer
couverts par de tels droits de propriété s'effectuera entre les deux pays sel
des arrangements et modalités convenant à l'une et à l'autre.

Le nécessaire sera fait pour définir les éléments secrets de chaque proj
d'échange de renseignements et pour attribuer des cotes de sécurité à b
escient et en accord. Les renseignements revêtus d'une cote de sécurité, cor
muniqués en vertu du présent accord bénéficieront dans le pays qui les recev
de la même protection que dans le pays d'origine; ils seront sauvegard,
après que le présent accord aura pris fin, conformément aux dispositions
sécurité convenues et aux dispositions supplémentaires définies au paragrap
précédent.

Si cette proposition est jugée acceptable, j'ai l'honneur de proposer que
présente Note et votre réponse confirmative constituent entre nos deux Go
vernements un Accord qui entrera en vigueur le jour de votre réponse
le demeurera jusqu'à l'expiration de six mois à compter du jour où un GouvE
nement l'aura dénoncé par préavis à l'autre Gouvernement.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de 1
très haute considération.

PIERRE DUPUY

Monsieur Maurice Couve de Murville,
Ministre des Affaires Étrangères,

Quai d'Orsay,
Paris.
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Existing and potentiai proprietary rights, where applicable, will be pro-
,ed in accordance with the laws of either country, and no use will lie made
nformation which endangers these rights without prior agreement of the
,inator. The originator's prior agreement will lie obtained before any
rznation is used for non-military purposes. Information covered by such

Prietary rights will lie exchanged between the two countries under arrange-
its and procedures agreeable to both.
The necessa'ry measures wil lie taken for the definition of the classified

ýcts of each project established for information exchange and for thecation of agreed and appropriate security classifications. Classified informa-
received under this arrangement will lie given security protection by the

pient country equivaient to that afforded by the originating country and
.continue to lie safeguarded after the termination of this arrangement

accordance with agreed security provisions and the additional provisions
ýribed in the preceding paragraph.
If the foregoing proposai is acceptable, I have the honour to suggest
this Note and Your Excellency's reply to that effect shall constitute aneeient between our two Governments which shail corne into force on the
of Your Excellency's reply and shall remain in force until six months

L.the day on wliich either Government shall have given notice of termina-

Pllease accept, Excellency, the renewed assurances of xny highest considera-

PIERRE DUPUY
IExoellency,
.Couve de Murville,

Minister of Foreign Affairs,
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II

Le Ministre des Affaires Étrangères de la France à l'Ambassadeur
du Canada à la France.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Paris, le 25 mai 1962.

MONSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date de ce jour, dc
le texte se lit comme suit:

«Monsieur le Ministre,
J'ai l'honneur de vous proposer au nom du Gouvernement canadien qu'

programme d'échange de renseignements scientifiques intéressant la Défer
soit établi entre la France et le Canada dans le dessein de faire progres
les recherches concernant la défense de nos deux pays.

«Les domaines scientifiques intéressant la Défense, ainsi que les suji
précis auxquels le présent accord sera applicable, seront déterminés d'
commun accord par le Président du Conseil de Recherches pour la Défer
(the Chairman, Defence Research Board), comme représentant canadien,
par l'Inspecteur des Fabrications et Programmes d'Armement, comme repl
sentant français. Ces deux personnalités arrêteront les modalités précises
l'échange de renseignements dans la mesure où le permettent les législatic
respectives des deux pays.

«Les activités découlant du présent accord s'appelleront: «Progranl
canado-français d'échange de renseignements scientifiques intéressant la E
fense». Chaque activité particulière d'échanges scientifiques dans un secte
bien défini se nommera: «Projet canado-français d'échange de renseignemel
scientifiques intéressant la défense».

«Sous les réserves stipulées au paragraphe 5, les deux pays procéderc
à un échange total de renseignements scientifiques et techniques sur les sui'
bien déterminés auxquels ils estimeront que le présent accord s'appliql
Chacun des deux pays prendra des dispositions, à la demande de l'autre, pc
que des représentants de celui-ci agréés par l'un et l'autre aient accès aux éM
blissements ou autres lieux où les travaux scientifiques ou les projets conveil
se poursuivront, afin qu'ils puissent se renseigner complètement à leur sui

«Le Gouvernement canadien et le Gouvernement français reconnaissE
que des restrictions pourront être apportées à l'échange de certains renseig
ments provenant d'un organisme ou d'un pays tiers qui ne serait pas partie
présent accord. L'échange de tels renseignements sera soumis à l'approbati
du tiers visé.

«D'autre part, les deux pays ne communiqueront les renseignements reÇ
en vertu du présent accord à aucun organisme ou pays tiers, sans le conse
tement du pays dont ils proviennent.

«Les droits effectifs ou virtuels de propriété seront protégés conformérne
aux lois de chaque pays et il ne sera fait aucun usage des renseignements Ç
pourraient compromettre ces droits, sans le consentement préalable de Ce
dont ils émaneront. Ce consentement devra être obtenu avant toute utilisati
de ces renseignements à des fins non militaires. L'échange des renseigneme,
couverts par de tels droits de propriété s'effectuera entre les deux pays sel
des arrangements et modalités convenant à l'un et à l'autre.
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The Mirnter of Foreign Affairs of France ta the Cana4tan

Ambassador ta France.

MINISTRY 0F FOREIGN AFFAIRS

Paris, May 25, 1962.

I have the honour ta acknowledge receipt of your letter of to-day's date
Lich reads as follows:

"Excellency,
I have the honour ta propose, on behaif of the Government of Canada,

it a programme of exehange of information in defence science be established
;ween France and Canada in order to promote research concerning the
renice of our two countries.

The fields of defence science and the specific projects ta which this
'angement is applicable shail be those mutually agreed upon by the Chair-
n of the Defence Research Board on behaif of Canada and the Inspecteur
rFabrications et Programmes d'Armement on behaif of France, Who will

ablish the detailed arrangements for the exchange of defence science infor-
tion ta such extent as is permissible under the laws of their respective
Litrles.

The undertakings pursuant ta thîs arrangement shall be known as: "Can-
1-France Defence Science Information Exchange Programme". The activity
scientifie interchange within a particular and designated field of defence
ýnce shail be known as: "Canada-France Defence Science Information
ýhange Project"l.
Subject to the proviso in Paragraph 5, there will be a full exchange of

ýntiRic and technîcal information on the designated subjects ta which both
tltries consîder this arrangement applicable. Either country will arrange
request for mutually agreed representatives of the other country ta have
ess ta establishments, or other places where the scientific activity or agreed
jects are being carried out, for the purpose of obtaining a complete disclosure
information on those projects.
The Government o! Canada and the Government of France recognize that

rlctions may be plaoed on the exchange of certain information where a
d1 organization or country not a party ta this Agreement may be the
"inator. Exchange of such information wihl be contingent upon the approval
'he third party conoerned.
In turn, neither country will release information received under this

L'ement ta a third organization or country without priar consent of the
1,inator.
Existing and potential proprietary rights, where applicable, will be pro-

ýed ini accordance wlth the laws of either country, and no use will be made
riformation which endangers these rlghts without prior agreement of the
iator. The orlginator's prier agreement will be obtained bef are any

wSrnation is used for non-military purposes. Information covered by sueh
Pitry rights will be exchanged between the two countries under arrange-

Itu and procedures agreeable to bath.



1962 Nu 7 8

«Le nécessaire sera fait pour définir les éléments secrets de chaque proj
d'échange de renseignements et pour attribuer des cotes de sécurité à b<
escient et en accord. Les renseignements revêtus d'une cote de sécurité, cor
muniqués en vertu du présent accord bénéficieront dans le pays qui les recev
de la même protection que dans le pays d'origine; ils seront sauvegardés, apr
que le présent accord aura pris fin, conformément aux dispositions de sécuri
convenues et aux dispositions supplémentaires définies au paragraphe prée
dent.

«Si cette proposition est jugée acceptable, j'ai l'honneur de proposer qi
la présente Note et votre réponse confirmative constituent entre nos del
Gouvernements un Accord qui entrera en vigueur le jour de votre réponse
le demeurera jusqu'à l'expiration de six mois à compter du jour où un Gouve
nement l'aura dénoncé par préavis à l'autre Gouvernement».

J'ai l'honneur de vous faire savoir que ces propositions recueillent l'agr
ment du Gouvernement de la République française. En conséquence, vot
lettre et la présente réponse constituent un accord entre nos deux Gouvern
ments qui prend effet à la date de ce jour.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très hau
considération.

M. COUVE DE MURVILLE

Son Excellence
Monsieur Pierre Dupuy

Ambassadeur du Canada à Paris.
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Thek. esr measures will be taken for the definition of the classified
peto eaeh project established for information exehange and for the

loainof agreed and apporiate security classifications. Classifled informa-
c>nreeiedunder this arrangement wlU be given security protection by the

ýciiet outry equiivalent te that afforded by the originating country and
llotiu te be safeguarded after the termination of this arrangement ini
cordance with agreed security provisions and the additional provisions
ýscribed in the preceding paragraph.

If the foregoing proposai. is acceptable, I have the honour toi suggest that
Às Note and Your Excellency's reply to that effect shall constitute an Agree-
ent betwveen our two Governments which shail corne into force on the date
Your Excellency's reply and shail remain in force until six months from

e day on which either Government shail have given notice of termination
the other."

I have the honour to inform Your Excellency that the Government of thelench Republîc agrees to this proposai. Accordingly, your letter and this reply
nistitute an agreement between our two Governments in force as of this day.

Please accept, Excellency, the assurances of my highest consideration.

M. COUVE DE MURVILLE

Is Excellency,
Pierre Dupuy,

Ambassador of Canada,
Paris.




